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Description 

[0001  ]  La  présente  invention  concerne  un  appareil  à 
épiler  destiné  à  être  tenu  à  la  main. 
[0002]  On  connaît  selon  la  demande  de  brevet  euro- 
péen  EP-A-147  285  un  appareil  à  épiler  destiné  à  être 
tenu  à  la  main  comportant  une  série  de  disques  parallè- 
les  fixés  sur  un  moyeu  entraîné  en  rotation  par  un 
moteur  électrique,  des  lames  disposées  entre  les  dis- 
ques,  des  moyens  pour  amener  lesdites  lames  en  con- 
tact  avec  la  périphérie  des  disques  et  les  en  séparer 
alternativement  lors  de  la  rotation  des  disques,  lesdits 
moyens  comprenant  des  tiges  coopérant  avec  les 
lames  et  pouvant  coulisser  parallèlement  à  l'axe  du 
moyeu. 
[0003]  Le  coulissement  de  ces  tiges  est  commandé 
par  une  came  fixe  portée  par  l'extrémité  du  boîtier  adja- 
cente  aux  tiges.  Cette  came  pousse  les  tiges  contre 
l'action  d'un  ressort  de  rappel  situé  à  l'opposé  de  la 
came. 
[0004]  Dans  cet  appareil,  les  lames  sont  solidaires  de 
la  tige  qui  les  porte,  de  sorte  que  lorsque  cette  tige  cou- 
lisse,  les  lames  se  déplacent  ensemble  parallèlement  à 
elles-mêmes  et  viennent  donc  en  principe  simultané- 
ment  en  contact  avec  les  disques  pour  produire  un  effet 
de  pincement  susceptible  de  retirer  les  poils  de  la  peau. 
[0005]  On  connaît  également  selon  la  demande  de 
brevet  français  FR-A-2  648  332  au  nom  de  la  demande- 
resse  un  appareil  à  épiler  comportant  des  disques  por- 
tés  par  un  moyeu  et  des  lames  de  pincement,  dans 
lequel  le  moyeu  comporte  entre  les  disques  une  série 
d'encoches  retenant  chacune  une  extrémité  d'une  lame, 
chaque  tige  comportant  une  série  d'encoches,  chacune 
de  ces  encoches  retenant  une  partie  d'une  lame  située 
entre  son  extrémité  précitée  et  son  autre  extrémité  sus- 
ceptible  de  venir  en  appui  contre  la  périphérie  d'un  dis- 
que.  Ces  encoches  sont  conformées  de  façon  à 
permettre  un  mouvement  de  pivotement  des  lames 
entre  une  position  écartée  des  disques  et  une  position 
en  contact  avec  la  périphérie  de  ceux-ci. 
[0006]  Les  lames  sont  ainsi  prises  entre  deux  séries 
d'encoches  ménagées  respectivement  sur  le  moyeu  et 
sur  la  tige,  de  sorte  que  le  coulissement  de  cette  tige  fait 
pivoter  les  lames  dans  les  encoches  du  moyeu,  celles- 
ci  ainsi  que  celles  ménagées  sur  la  tige  constituant  des 
points  d'articulation. 
[0007]  Grâce  à  ce  pivotement  des  lames,  les  extrémi- 
tés  de  celles-ci  arrivent  en  contact  avec  la  périphérie 
des  disques  en  produisant  un  effet  de  pincement  capa- 
ble  de  retirer  les  poils  de  la  peau. 
[0008]  L'efficacité  de  ces  appareils  est  tributaire  du  fait 
que  les  poils  à  épiler  puissent  s'engager  entre  les  dis- 
ques  pour  pouvoir  être  pincés  par  les  lames. 
[0009]  Or,  il  a  été  constaté  que  les  poils  étaient  sou- 
vent  couchés  ou  plaqués  sur  la  peau  par  l'effet  d'appui 
des  disques  eux-mêmes,  de  sorte  que  les  poils  ne  peu- 
vent  pas  s'engager  entre  les  disques  pour  être  arrachés 
par  les  lames  de  pincement. 

[001  0]  On  connait  selon  la  demande  précitée  de  bre- 
vet  européen  EP-A-147  285  qui  sert  de  base  au  préam- 
bule  de  la  revendication  indépendante  1  un  appareil  à 
épiler  qui  comprend  des  moyens  pour  ratisser  les  poils 

5  à  épiler,  ces  moyens  étant  constitués  d'une  fente  dont 
l'un  des  bords  présente  un  bec  saillant  destiné  à  "ratis- 
ser"  en  quelque  sorte  les  poils. 
[001  1  ]  Cette  fente  fixe  a  donc  un  rôle  de  guidage  des 
poils  vers  les  disques  rotatifs  mais  ne  permet  pas  de 

10  redresser  les  poils  couchés  sur  la  peau. 
[0012]  De  plus,  si  l'action  de  "ratissage"  est  réalisée 
au  contact  de  la  peau,  le  bec  saillant  peut  irriter  ou  grif- 
fer  la  peau. 
[001  3]  En  outre,  la  demande  de  brevet  européenne 

15  EP-A-0  373  032  décrit  un  appareil  d'épilation  selon  le 
préambule  de  la  revendication  1  ,  comportant  un  tam- 
bour  rotatif  pourvu  de  rangées  de  lames  de  pincement 
et  des  lames  de  protection  de  la  peau  présentant  un 
contour  externe  circulaire,  du  moins  en  partie.  Ces 

20  lames  de  protection  sont  solidaires  en  rotation  avec  le 
tambour  et  s'étendent  sur  tout  le  pourtour  du  rouleau 
d'épilation,  sur  360°,  de  manière  à  constituer  un  rouleau 
virtuel  de  protection  à  la  périphérie  du  rouleau  d'épila- 
tion  formé  par  le  tambour  et  les  lames  de  pincement. 

25  Outre  leur  fonction  principale  de  constituer  un  cylindre 
virtuel  de  protection,  ces  lames  de  protection  ont  pour 
fonction  secondaire  de  servir  comme  moyens  de  pei- 
gner  les  poils  à  épiler.  De  plus,  afin  de  faciliter  l'engage- 
ment  des  poils  entre  les  lames  de  pincement,  il  est 

30  prévu  que  ces  lames  de  protection  peuvent  présenter 
des  échancrures,  ou  être  constituées  par  des  secteurs 
circulaires  espacés  les  uns  de  autres,  ou  être  rempla- 
cées  tout  ou  en  partie  par  ces  alignements  de  doigts 
semi-rigides  disposés  dans  des  plans  perpendiculaires 

35  à  l'axe  de  rotation  du  tambour.  Les  discontinuités  ainsi 
formées  dans  les  lames  de  protection  permettent  aux 
poils  de  se  relever  qui  sont  ensuite  peignés  par  les 
lames  de  protection,  ce  qui  assure  l'orientation  des  poils 
pour  leur  pincement  par  les  lames  de  pincement.  Ces 

40  moyens  sont  donc  destinés  essentiellement  à  peigner 
les  poils  à  épiler,  et  ne  constituent  donc  pas  proprement 
dit  des  moyens  aptes  à  redresser  les  poils  pour  leur 
engagement  entre  les  lames  de  pincement. 
[0014]  Le  but  de  la  présente  l'invention  est  de  remé- 

45  dier  aux  inconvénients  des  appareils  à  épiler  connus. 
[0015]  L'invention  vise  ainsi  un  appareil  à  épiler  des- 
tiné  à  être  tenu  à  la  main,  comportant  une  série  de  dis- 
ques  parallèles  fixés  sur  un  moyeu  entraîné  en  rotation 
par  un  moteur  électrique,  des  lames  de  pincement  dis- 

50  posées  entre  les  disques,  des  moyens  pour  amener  les- 
dites  lames  en  contact  avec  la  périphérie  des  disques  et 
les  en  séparer  alternativement  lors  de  la  rotation  des 
disques  et  des  moyens  pour  orienter  les  poils  à  épiler, 
lesdits  moyens  d'orientation  étant  entraînés  en  rotation 

55  en  même  temps  que  les  disques. 
[001  6]  Suivant  l'invention  lesdits  moyens  d'orientation 
sont  des  moyens  pour  redresser  les  poils  à  épiler,  les- 
dits  moyens  pour  redresser  les  poils  étant  situés  en  un 
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endroit  angulairement  écarté  des  lames  de  pincement 
et  couvrant  sensiblement  la  zone  qui  s'étend  axialement 
entre  les  bords  périphériques  des  disques  adjacents, 
ces  moyens  pour  redresser  les  poils  consistant  en  des 
touffes  de  poils  ou  des  poils,  lesdits  poils  s'étendant  de 
façon  homogène  selon  une  ou  plusieurs  rangées  conti- 
nues. 
[0017]  Ces  moyens  de  brossage  qui  tournent  en 
même  temps  que  les  disques,  redressent  les  poils  à 
épiler  dans  la  zone  où  les  disques  prennent  appui  sur  la 
peau,  de  sorte  que  ces  poils  redressés  s'engagent 
entre  les  disques  rotatifs  de  l'appareil  où  ils  sont  ainsi 
pincés  par  les  lames  et  arrachés. 
[0018]  Les  essais  ont  montré  que  ces  moyens  de 
brossage  augmentaient  de  façon  surprenante  l'effica- 
cité  des  appareils  à  épiler  à  disques  rotatifs. 
[001  9]  Selon  une  version  avantageuse  de  l'invention, 
lesdits  moyens  pour  brosser  les  poils  à  épiler  compor- 
tent  des  touffes  de  poils  s'étendant  entre  les  disques,  la 
base  de  ces  poils  étant  rendue  solidaire  du  moyeu  qui 
porte  les  disques. 
[0020]  Lors  de  leur  rotation,  ces  touffes  de  poils  soli- 
daires  du  moyeu  des  disques  redressent  les  poils  dans 
la  zone  comprise  entre  chaque  paire  de  disques  en 
favorisant  ainsi  leur  pénétration  entre  ces  derniers. 
[0021]  Selon  une  version  préférée  de  l'invention,  les 
touffes  de  poils  s'étendent  sensiblement  radialement 
par  rapport  à  l'axe  du  moyeu. 
[0022]  Cette  disposition  radiale  des  touffes  est  égale- 
ment  favorable  au  redressement  des  poils  à  épiler  et  par 
conséquent  à  leur  engagement  entre  les  disques. 
[0023]  De  préférence,  l'extrémité  libre  des  touffes  de 
poils  fait  légèrement  saillie  au-delà  du  bord  périphéri- 
que  des  disques. 
[0024]  Cette  particularité  améliore  l'efficacité  du  bros- 
sage  assuré  par  les  touffes  de  poils. 
[0025]  De  préférence  également,  la  largeur  des  touf- 
fes  de  poils  correspond  sensiblement  à  la  distance  qui 
sépare  chaque  paire  de  disques. 
[0026]  Ainsi,  les  touffes  couvrent  toute  la  zone  com- 
prise  entre  les  disques  et  sont  ainsi  aptes  à  redresser 
tous  les  poils  susceptibles  de  se  trouver  dans  cette 
zone. 
[0027]  Bien  entendu,  les  poils  des  touffes  de  brossage 
devront  être  suffisamment  raides  pour  produire  un  effet 
de  redressement  vis-à-vis  des  poils  à  épiler,  sans  être 
trop  raides  cependant  pour  ne  pas  irriter  la  peau.  Par 
ailleurs,  les  poils  des  touffes  devront  être  suffisamment 
proches  les  uns  des  autres  pour  produire  l'effet  recher- 
ché  de  redressement  des  poils  à  épiler. 
[0028]  D'autres  particularités  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  encore  dans  la  description  ci-après. 
[0029]  Aux  dessins  annexés,  donnés  à  titre  d'exem- 
ples  non  limitatifs  : 

la  figure  1  est  une  vue  en  plan  du  rouleau  rotatif  à 
disques  d'un  appareil  à  épiler  conforme  à  l'inven- 
tion,  montrant  les  touffes  de  poils  formant  brosse, 

situées  entre  les  disques,  les  lames  de  pincement 
et  leur  organe  de  commande  ayant  été  enlevés, 
la  figure  2  est  une  vue  en  plan  du  rouleau  rotatif  sui- 
vant  la  flèche  F  de  la  figure  1  , 

s  -  la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  suivant  le  plan  III- 
III  de  la  figure  2,  les  lames  de  pincement  étant  pré- 
sentes, 
la  figure  4  est  une  vue  schématique  montrant  l'effet 
de  redressement  produit  par  l'appareil  selon  l'inven- 

10  tion,  vis-à-vis  des  poils  à  épiler. 

[0030]  L'appareil  à  épiler  conforme  à  l'invention  a  une 
structure  identique  à  celle  décrite  dans  la  demande  de 
brevet  français  FR-A-2  648  332  au  nom  de  la  demande- 

15  resse. 
[0031]  Cet  appareil  à  épiler  comporte  une  série  de 
disques  parallèles  2  fixés  sur  un  moyeu  3  entraîné  en 
rotation  par  un  moteur  électrique,  des  lames  de  pince- 
ment  non  représentées  sur  les  figures  1  et  2  disposées 

20  entre  les  disques  et  des  tiges  pour  amener  lesdites 
lames  en  contact  avec  la  périphérie  des  disques  2.  Pour 
simplifier  les  figures  1  et  2,  les  lames  de  pincement  ainsi 
que  leur  tige  de  commande  n'ont  pas  été  représentées. 
Pour  la  description  détaillée  de  ces  lames  de  pincement 

25  et  de  leur  tige  de  commande,  il  est  fait  référence  ici  à  la 
description  de  la  demande  de  brevet  français  FR-A-2 
648  332. 
[0032]  Conformément  à  l'invention,  l'appareil  à  épiler 
comprend  des  moyens  pour  brosser  les  poils  à  épiler, 

30  ces  moyens  étant  entraînés  en  rotation  en  même  temps 
que  les  disques  2. 
[0033]  Dans  la  réalisation  représentée  sur  les  figures, 
les  moyens  pour  brosser  les  poils  à  épiler  comportent 
des  touffes  de  poils  20  s'étendant  entre  les  disques  2,  la 

35  base  de  ces  poils  étant  rendue  solidaire  du  moyeu  3  qui 
porte  les  disques  2. 
[0034]  Par  ailleurs,  les  touffes  de  poils  20  s'étendent 
sensiblement  radialement  par  rapport  à  l'axe  X-X'  du 
moyeu  3. 

40  [0035]  On  voit  également  sur  les  figures  2  et  3  que 
l'extrémité  libre  20a  des  touffes  de  poils  20  fait  légère- 
ment  saillie  au-delà  du  bord  périphérique  2a  des  dis- 
ques  2. 
[0036]  En  outre,  comme  le  montre  la  figure  2,  la  lar- 

45  geur  des  touffes  de  poils  20  correspond  sensiblement  à 
la  distance  d  qui  sépare  chaque  paire  de  disques  2. 
[0037]  Par  ailleurs,  dans  la  réalisation  représentée, 
les  touffes  de  poils  20  sont  fixées  à  une  embase  21 
commune  qui  s'étend  le  long  du  moyeu  3  des  disques  2. 

50  [0038]  Comme  montré  par  la  figure  3,  l'appareil  com- 
porte  deux  rangées  de  touffes  de  poils  20  fixées  cha- 
cune  à  une  embase  21,  ces  deux  embases  21  étant 
disposées  de  façon  diamétralement  opposées  par  rap- 
port  à  l'axe  X-X'  du  moyeu  3. 

55  [0039]  Cette  figure  3  montre  également  que  les  touf- 
fes  de  poils  20  sont  situées  dans  un  plan  P  perpendicu- 
laire  au  plan  de  symétrie  Q  des  séries  de  lames  22. 
[0040]  On  voit  également  sur  cette  figure  3  que  les 

3 
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embases  21  des  touffes  de  poils  20  sont  retenues  par 
des  encoches  23  pratiquées  dans  les  disques  2. 
[0041]  Dans  cet  exemple,  les  embases  21  présentent 
une  section  sensiblement  trapézoïdale  dont  la  grande 
base  est  en  appui  contre  une  partie  plane  24  du  moyeu  s 
3.  Les  côtés  adjacents  aux  grande  et  petite  bases  du 
trapèze  sont  emboîtées  dans  les  encoches  de  formes 
complémentaires  23  ménagées  dans  les  disques  2. 
[0042]  La  figure  3  représente  également  en  section 
les  tiges  25  qui  traversent  les  disques  2  et  les  lames  de  10 
pincement  22  et  qui  servent  à  commander  le  pivote- 
ment  de  ces  dernières  entre  une  position  espacée  des 
disques  et  une  position  d'appui  sur  ces  dernières. 
[0043]  Sur  cette  figure  3,  on  voit  en  outre,  que  les  dis- 
ques  2  ne  sont  pas  entièrement  circulaires,  mais  pré-  15 
sentent  des  découpes  26  dans  lesquelles  sont 
pratiquées  les  encoches  23  qui  retiennent  les  embases 
21  des  touffes  20 
[0044]  Ces  découpes  26  sont  décalées  angulairement 
par  rapport  à  l'axe  X-X',  de  telle  sorte  que  les  embases  20 
21  sont  retenues  par  des  paires  d'encoches  23  prati- 
quées  non  pas  dans  un  même  disque  2,  mais  par  deux 
disques  voisins,  comme  montrés  par  la  figure  2. 
[0045]  Les  touffes  de  poils  20  peuvent  être  fixées 
dans  des  ouvertures  pratiquées  dans  les  embases  21  25 
ou  être  directement  fixées  à  celles-ci  lors  du  moulage 
de  la  matière  plastique  de  ces  dernières. 
[0046]  Le  fonctionnement  de  l'appareil  à  épiler  que 
l'on  vient  de  décrire  est  le  suivant  : 
[0047]  Après  mise  en  route  du  moteur  électrique,  le  30 
moyeu  3  entraîné  par  celui-ci  fait  tourner  autour  de  l'axe 
X-X',  l'ensemble  du  rouleau  rotatif,  à  savoir  les  disques 
2,  les  lames  de  pincement  22  et  les  touffes  de  poils  20 
liées  au  moyeu  3  par  les  embases  21  . 
[0048]  Lors  de  cette  rotation,  les  lames  22  pivotent  et  35 
viennent  en  appui  contre  les  disques  2,  comme  décrit 
dans  le  brevet  français  FR-A-2  648  332  de  la  demande- 
resse,  ce  qui  a  pour  effet  de  pincer  les  poils  de  la  peau 
et  de  les  arracher. 
[0049]  Lors  de  cette  rotation,  les  touffes  de  poils  20  40 
viennent  en  contact  avec  la  peau  27  (voir  figure  4)  dans 
la  zone  où  les  disques  2  prennent  eux-mêmes  appui  sur 
cette  peau.  Ces  touffes  de  poils  20  brossent  ainsi  les 
poils  28  couchés  ou  plaqués  sur  la  peau  27,  ce  qui  a 
pour  effet  de  redresser  ces  poils  28.  Grâce  à  ce  redres-  45 
sèment  des  poils  28,  ceux-ci  peuvent  s'engager  entre 
les  disques  2  et  en  particulier  entre  ceux-ci  et  les  lames 
de  pincement  22  qui  peuvent  ainsi  les  arracher  de  la 
peau. 
[0050]  Les  essais  ont  montré  que  la  présence  des  50 
touffes  de  poils  entre  les  disques  2  augmentait  de  façon 
surprenante  l'efficacité  de  l'appareil. 
[0051  ]  Par  ailleurs,  la  présence  de  ces  touffes  de  poils 
20  en  un  endroit  angulairement  écarté  des  lames  de 
pincement  20,  n'engendre  aucune  gêne  dans  le  fonc-  ss 
tionnement  de  l'appareil,  ni  aucune  complexité  dans  la 
fabrication  de  celui-ci.  D'ailleurs,  la  disposition  des  touf- 
fes  20  à  90°  des  lames  22  et  de  leurs  tiges  de  com- 

mande  25  permet  un  meilleur  équilibre  des  masses, 
susceptible  de  imiter  les  vibrations. 
[0052]  D'autre  part,  les  touffes  de  poils  20  favorisent 
l'élimination  des  poils  arrachés  de  la  peau  et  limitent 
l'encrassement  de  l'appareil  par  les  poils  arrachés. 
[0053]  Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  à 
l'exemple  de  réalisation  que  l'on  vient  de  décrire  et  on 
peut  apporter  à  celui-ci  de  nombreuses  modifications 
sans  sortir  du  cadre  de  l'invention. 
[0054]  Ainsi,  les  touffes  de  poils  20  au  lieu  d'être  ali- 
gnées  suivant  des  rangées,  pourraient  être  décalées  les 
unes  des  autres. 
[0055]  La  section  des  touffes,  au  lieu  d'être  circulaire, 
pourrait  être  carrée  ou  rectangulaire. 
[0056]  Par  ailleurs,  les  poils  de  brosses,  au  lieu  d'être 
disposés  par  touffes  pourraient  s'étendre  de  façon 
homogène  selon  une  ou  plusieurs  rangées  continues. 
Les  embases  21,  au  lieu  d'être  emboîtées  dans  des 
encoches  des  disques,  pourraient  être  collées,  clipsées, 
soudées  directement  au  moyeu. 
[0057]  Les  touffes  ou  rangées  de  poils  pourraient  éga- 
lement  être  implantées  directement  dans  le  moyeu. 

Revendications 

1  .  Appareil  à  épiler  destiné  à  être  tenu  à  la  main,  com- 
portant  une  série  de  disques  parallèles  (2)  fixés  sur 
un  moyeu  (3)  entraîné  en  rotation  par  un  moteur 
électrique,  des  lames  de  pincement  (22)  disposées 
entre  les  disques,  des  moyens  pour  amener  lesdi- 
tes  lames  en  contact  avec  la  périphérie  des  disques 
(2)  et  les  en  séparer  alternativement  lors  de  la  rota- 
tion  des  disques  et  des  moyens  pour  orienter  les 
poils  à  épiler,  lesdits  moyens  d'orientation  entraînés 
en  rotation  en  même  temps  que  les  disques  (2), 
caractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens  d'orientation 
sont  des  moyens  pour  redresser  les  poils  à  épiler, 
lesdits  moyens  pour  redresser  les  poils  étant  situés 
en  un  endroit  angulairement  écarté  des  lames  de 
pincement  (22)  et  couvrant  sensiblement  la  zone 
qui  s'étend  axialement  entre  les  bords  périphéri- 
ques  des  disques  (2)  adjacents,  ces  moyens  pour 
redresser  les  poils  consistant  en  des  touffes  de 
poils  (20)  ou  des  poils,  lesdits  poils  s'étendant  de 
façon  homogène  selon  une  ou  plusieurs  rangées 
continues. 

2.  Appareil  à  épiler  conforme  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  la  base  des  poils  de  ces  touf- 
fes  de  poils  est  solidaire  du  moyeu  (3)  qui  porte  les 
disques. 

3.  Appareil  à  épiler  conforme  à  la  revendication  2, 
caractérisé  en  ce  que  les  touffes  de  poils  (20) 
s'étendent  sensiblement  radialement  par  rapport  à 
l'axe  (X  -  X')  du  moyeu  (3). 

4.  Appareil  à  épiler  conforme  à  l'une  des  revendica- 
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tions  2  ou  3,  caractérisé  en  ce  que  l'extrémité  libre 
(20a)  des  touffes  de  poils  (20)  fait  légèrement  saillie 
au-delà  du  bord  périphérique  (2a)  des  disques  (2). 

5.  Appareil  à  épiler  conforme  à  l'une  des  revendica- 
tions  2  à  4,  caractérisé  en  ce  que  la  largeur  des 
touffes  de  poils  (20)  correspond  sensiblement  à  la 
distance  (d)  qui  sépare  chaque  paire  de  disques 
(2). 

6.  Appareil  à  épiler  conforme  à  l'une  des  revendica- 
tions  2  à  5,  caractérisé  en  ce  que  les  touffes  de 
poils  (20)  sont  fixées  à  une  embase  commune  (21) 
qui  s'étend  le  long  du  moyeu  (3)  des  disques. 

7.  Appareil  à  épiler  conforme  à  l'une  des  revendica- 
tions  2  à  6,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  au 
moins  deux  rangées  de  touffes  de  poils  (20)  dispo- 
sées  de  façon  diamétralement  opposées  par  rap- 
port  à  l'axe  (X  -  X')  du  moyeu  (3). 

8.  Appareil  conforme  à  la  revendication  7,  caractérisé 
en  ce  que  les  touffes  de  poils  (20)  sont  situées  dans 
un  plan  (P)  perpendiculaire  au  plan  de  symétrie  (Q) 
des  séries  de  lames  (22). 

9.  Appareil  conforme  à  l'une  des  revendications  6  à  8, 
caractérisé  en  ce  que  les  embases  (21)  des  touffes 
de  poils  sont  retenues  par  des  encoches  (23)  prati- 
quées  dans  les  disques  (2). 

1  0.  Appareil  conforme  à  la  revendication  9,  caractérisé 
en  ce  que  les  embases  (21)  présentent  une  section 
sensiblement  trapézoïdale  dont  la  grande  base  est 
en  appui  contre  une  partie  plane  (24)  du  moyeu  (3), 
les  côtés  adjacents  aux  grande  et  petite  bases  du 
trapèze  étant  emboîtés  dans  des  encoches  de  for- 
mes  complémentaires  (23). 

Claims 

1.  An  epilator  appliance  designed  to  be  held  in  the 
hand,  the  appliance  comprising  a  séries  of  parallel 
disks  (2)  fixed  on  a  hub  (3),  that  is  rotated  by  an 
electric  motor,  pinching  blades  (22)  disposed 
between  the  disks,  means  for  bringing  said  blades 
into  contact  with  the  périphéries  of  the  disks  (2), 
and  for  alternately  moving  them  away  therefrom 
during  rotation  of  the  disks,  and  means  for  orienting 
the  hairs  to  be  epilated,  said  orienting  means  being 
rotated  simultaneously  with  the  disks  (2),  character- 
ized  in  that  said  orienting  means  are  means  for 
causing  the  hairs  to  be  epilated  to  stand  up,  said 
means  for  causing  the  hairs  to  stand  up  being  situ- 
ated  at  a  location  angularly  offset  from  the  princh- 
ing  blades  (22)  and  substantially  covering  the  zone 
which  extends  axially  between  the  peripheral  edges 
of  the  adjacent  disks  (2),  thèse  means  for  causing 

the  hairs  to  stand  up  consisting  of  tufts  of  bristles 
(20),  or  bristles  that  extend  homogeneously  in  one 
or  more  continuous  rows 

5  2.  An  epilator  appliance  according  to  daim  1  ,  charac- 
terized  in  that,  the  roots  of  said  bristles  are  secured 
to  the  hub  (3)  that  carries  the  disks. 

3.  An  epilator  appliance  according  to  daim  2,  charac- 
10  terized  in  that  the  tufts  of  bristles  (20)  extend  sub- 

stantially  radially  relative  to  the  axis  (X-X3)  of  the 
hub  (3). 

4.  An  epilator  appliance  according  to  daim  2  or  3, 
15  characterized  in  that  the  free  ends  (20a)  of  the  tufts 

of  bristles  (20)  project  slightly  beyond  the  peripheral 
edges  (2a)  of  the  disks  (2). 

5.  An  epilator  appliance  according  to  any  one  of 
20  daims  2  to  4,  characterized  in  that  the  width  of  the 

tufts  of  bristles  (20)  corresponds  substantially  to  the 
distance  (d)  between  each  pair  of  disks  (2). 

6.  An  epilator  appliance  according  to  any  one  of 
25  daims  2  to  5,  characterized  in  that  the  tufts  of  bris- 

tles  (20)  are  fixed  to  a  common  base  (21)  which 
extends  along  the  hub  (3)  of  the  disks. 

7.  An  epilator  appliance  according  to  any  one  of 
30  daims  2  to  6,  charaderized  in  that  it  includes  at 

least  two  rows  of  tufts  of  bristles  (20)  disposed  in  a 
diametrically  opposite  configuration  about  the  axis 
(X-X')  of  the  hub  (3). 

35  8.  An  appliance  according  to  daim  7,  characterized  in 
that  the  tufts  of  bristles  (20)  are  situated  in  a  plane 
(P)  perpendicular  to  the  plane  of  symmetry  (Q)  of 
the  séries  of  blades  (22). 

40  9.  An  appliance  according  to  any  one  of  claims  6  to  8, 
characterized  in  that  the  bases  (21)  of  the  tufts  of 
bristles  (20)  are  held  by  notches  (23)  formed  in  the 
disks  (2). 

45  10.  An  appliance  according  to  daim  9,  characterized  in 
that  the  bases  (21)  are  of  substantially  trapezium- 
shaped  section  with  the  large  base  thereof  pressing 
against  a  plane  portion  (24)  of  the  hub  (3),  and  the 
sides  adjacent  to  the  large  and  small  bases  of  the 

50  trapezium-shape  being  engaged  in  the  notches  that 
are  of  complementary  shape  (23). 

Patentansprùche 

55  1.  Epiliergeràt,  welches  dafùr  vorgesehen  ist,  in  der 
Hand  gehalten  zu  werden,  enthaltend  einen  Satz 
von  parallelen  Scheiben  (2),  die  auf  einer  Nabe  (3) 
befestigt  sind,  die  von  einem  Elektromotor  in  Dre- 
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hung  versetzt  wird,  sowie  Klemmlamellen  (22),  die 
zwischen  den  Scheiben  angeordnetsind,  Mittel,  um 
die  benannten  Lamellen  bei  der  Drehung  der 
Scheiben  abwechselnd  mit  dem  Umfang  der  Schei- 
ben  (2)  in  Berùhrung  zu  bringen  und  sie  von  diesem  5 
zu  trennen,  und  Mittel  zur  Ausrichtung  der  zu  epilie- 
renden  Haare,  wobei  die  benannten  Mittel  zur  Aus- 
richtung  gleichzeitig  mit  den  Scheiben  (2)  in 
Drehung  versetzt  werden,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dass  die  benannten  Mittel  der  Ausrich-  w 
tung  Mittel  sind,  um  die  zu  epilierenden  Haare 
wieder  aufzurichten,  wobei  die  benannten  Mittel  zur 
Wiederaufrichtung  der  Haare  an  einer  Stelle  sitzen, 
die  sich  in  einem  Winkelabstand  zu  den  Klemmla- 
mellen  (22)  befindet  und  im  wesentlichen  den  75 
Bereich  ausfùllt,  der  sich  axial  zwischen  den 
Umfangsràndern  der  angrenzenden  Scheiben  (2) 
erstreckt,  und  wobei  dièse  Mittel  zur  Wiederaufrich- 
tung  der  Haare  aus  Borstenbùscheln  (20)  oder  aus 
Borsten  bestehen  und  die  benannten  Borsten  sich  20 
gleichfôrmig  in  einer  oder  mehreren  ununterbro- 
chenen  Reihen  erstrecken. 

angeordnet  sind,  die  senkrecht  zur  Symmetrie- 
ebene  (Q)  der  Reihen  von  Lamellen  (22)  ist. 

9.  Gérât  nach  einem  der  Ansprùche  6  bis  8,  dadurch 
gekennzeichnet,  dass  die  Ansâtze  (21)  der  Bor- 
stenbùschel  durch  in  den  Scheiben  (2)  ausgebil- 
dete  Aussparungen  (23)  zurùckgehalten  werden. 

10.  Gérât  nach  Anspruch  9,  dadurch  gekennzeichnet, 
dass  die  Ansâtze  (21)  einen  im  wesentlichen  tra- 
pezfôrmigen  Querschnitt  aufweisen,  dessen  grosse 
Grundseite  an  einem  flachen  Teil  (24)  der  Nabe  (3) 
anliegt,  wobei  die  an  die  grosse  und  die  kleine 
Grundseite  des  Trapèzes  angrenzenden  Seiten  in 
Aussparungen  mit  komplementârer  Form  (23)  ein- 
gepasst  sind. 

2.  Epiliergerât  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dass  die  Basis  der  Borsten  dieser  Bor-  25 
stenbùschel  fest  mit  der  die  Scheiben  tragenden 
Nabe  (3)  verbunden  ist. 

3.  Epiliergerât  nach  Anspruch  2,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dass  die  Borstenbùschel  (20)  sich  bezùg-  30 
lich  der  Achse  (X-X')  der  Nabe  (3)  im  wesentlichen 
radial  erstrecken. 

4.  Epiliergerât  nach  einem  der  Ansprùche  2  und  3, 
dadurch  gekennzeichnet,  dass  die  freien  Enden  35 
(20a)  der  Borstenbùschel  (20)  geringfùgig  ùber  den 
umfangsrand  (2a)  der  Scheiben  (2)  hinausragen. 

5.  Epiliergerât  nach  einem  der  Ansprùche  2  bis  4, 
dadurch  gekennzeichnet,  dass  die  Breite  der  Bor-  40 
stenbùschel  (20)  im  wesentlichen  dem  jedes  Paar 
von  Scheiben  (2)  trennenden  Abstand  (d)  ent- 
spricht. 

6.  Epiliergerât  nach  einem  der  Ansprùche  2  bis  5,  45 
dadurch  gekennzeichnet,  dass  die  Borstenbùschel 
(20)  an  einem  gemeinsamen  Ansatz  (21)  befestigt 
sind,  der  sich  entlang  der  Nabe  (3)  der  Scheiben 
erstreckt. 

50 
7.  Epiliergerât  nach  einem  der  Ansprùche  2  bis  6, 

dadurch  gekennzeichnet,  dass  es  wenigstens  zwei 
Reihen  von  Borstenbùscheln  (20)  trâgt,  die  einan- 
der  bezùglich  der  Achse  (X-X')  der  Nabe  (3)  diamé- 
tral  gegenùberliegend  angeordnet  sind.  55 

8.  Gérât  nach  Anspruch  7,  dadurch  gekennzeichnet, 
dass  die  Borstenbùschel  (20)  in  einer  Ebene  (P) 
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